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Introduction

Dans cet article, nous voulons présenter, pour le cas des entreprises d’insertion par l’activité économique, un modèle d’évaluation de la performance dont l’objectif est de valoriser l’ensemble des retombées positives de l’activité de ces structures au-delà du seul taux de retour à l’emploi pris dans l’absolu. L’Etat, en posant dans le nouveau conventionnement, en accord avec la logique de la LOLF, la règle d’une évaluation tous les trois ans conditionnant l’attribution des subventions, incite les structures à s’emparer des outils qui décideront de la reconnaissance de leur activité par les pouvoirs publics. Le principe d’un dialogue de gestion défini dans les dernières modalités de conventionnement donne une légitimité à cette co-construction d’indicateurs de performance. Deux pistes de réflexion sont proposées dans ce cadre : la première est de moduler l’objectif du taux de retour à l’emploi par la prise en compte de la situation particulière de chaque structure relativement aux caractéristiques des personnes accueillies et des bassins d’emploi dans lesquels elles se trouvent. La seconde est de prendre en compte la dimension d’utilité sociale des structures, ce qui recouvre un spectre large de retombées environnementales, sociales, solidarité territoriale, etc. 

L’enjeu autour de la construction de ces indicateurs apparaîtra en trois temps. Dans un premier temps, nous inspirant de la définition donnée par Valérie Boussard des indicateurs prégnants, nous montrerons, à partir de l’étude menée en Ile de France sur l’accompagnement dans les structures de l’IAE (Brun et Defalvard, 2008) que le taux de retour à l’emploi agit comme un indicateur prégnant au sens où il justifie toute l’activité et l’existence des structures pour les acteurs qui y travaillent, même si certains d’entre eux peuvent le contester ; cette contestation permettra de soulever la question des limites et des biais de l’indicateur du taux de retour à l’emploi pour rendre compte de l’activité de ces structures. Dans un second temps, nous analyserons comment la construction partagée des indicateurs synthétiques de la performance du processus d’insertion et de l’utilité sociale de l’IAE apporte une réponse susceptible d’engendrer une dynamique territoriale favorable au développement des SIAE. Car les indicateurs de performance sociale sont aussi un levier important pour drainer des financements publics et privés à condition qu’une alliance ou un accord sur leur légitimité puisse se nouer.

A- Le taux de retour à l’emploi comme indicateur prégnant dans les SIAE
A partir d’enquêtes de terrain menées dans une CAF et dans une filiale d’un grand groupe agroalimentaire français, deux organisations différentes s’il en est, Valérie Boussard (2001) a mis en évidence l’existence dans les deux cas d’un indicateur prégnant. Celui-ci est porteur d’une représentation de l’organisation, qui comprend à la fois sa finalité et son mode de fonctionnement, et par son existence même agit comme un facteur renforçant de cette représentation. L’importance de développer des indicateurs pour faire valoir une certaine vision de l’organisation apparaît alors nettement.

La notion d’indicateurs prégnants met en avant deux phénomènes. Tout d’abord le fait que si les indicateurs de gestion sont pléthoriques et variés en théorie et dans les rapports d’activité des institutions, seuls quelques-uns d’entre eux sont réellement utilisés pour le pilotage de la performance des organisations. Deuxièmement, les indicateurs ne sont pas des outils abstraits utilisés uniquement par les hiérarchies supérieures pour l’évaluation et le pilotage, mais ils imprègnent les acteurs à tous les niveaux et guident leurs comportements au travail. La seule première idée pourrait définir des indicateurs dominants ; avec la seconde, on peut les qualifier de prégnants, au sens où ils imprègnent en effet les esprits des acteurs. Ces indicateurs sont repérables par le fait que les discours des salariés s’y réfèrent spontanément et de façon répétée lorsqu’on interroge ces derniers sur la représentation de leur activité et sur la manière dont elle est perçue et jugée. Ainsi, ces indicateurs sont intégrés comme une norme qui justifie leur travail ; même ceux qui contestent cette norme se positionnent, en négatif, par rapport à elle.
L’indicateur prégnant représente une vision dominante de l’entreprise, qui est défendue par la direction et une majorité du personnel, en particulier par les services qui sont le plus concernés par la performance en jeu. Ces services ne correspondent pas forcément aux activités les plus importantes hiérarchiquement et les plus qualifiées. Dans l’exemple étudié par Boussard, à la CAF, les agents qui considèrent leur travail comme essentiel au fonctionnement de l’institution, qui voient leur activité comme justifiant toute l’existence de la caisse, sont ceux qui gèrent le traitement des dossiers. Le critère qu’ils valorisent est celui de la production par opposition à ce qui est relationnel (action sociale) ou de l’ordre de la procédure (vérification) qu’ils considèrent comme ralentissant la production, c’est-à-dire le traitement des dossiers qui déclenche les paiements. Cette vision de la finalité de l’institution est confortée par la direction, qui met l’accent sur le stock-retard (dossiers en attente) dans l’évaluation de la performance de la caisse. Dans l’entreprise d’agroalimentaire Carredas, c’est le taux de croissance annuel du bénéfice sur lequel se focalise le discours des dirigeants et qui est intégré par les personnels comme un objectif évident, relié à tout un ensemble de justifications légitimes : l’exigence des actionnaires, l’amélioration du sort de chacun (hausse de salaires etc.). 
L’indicateur prégnant apparaît ainsi comme ce qui fait le lien entre l’activité de l’organisation et les finalités sociales plus vastes qu’elle remplit, considérées d’après la représentation dominante, dans une logique d’auto-renforcement de l’hypothèse de départ. Se fixer sur l’indicateur de stock-retard pour évaluer la performance de la CAF justifie en retour l’hypothèse selon laquelle tous les allocataires veulent la rapidité ; chez Carredas, l’objectif d’un taux de profit en croissance annuelle valide l’hypothèse que  la croissance de l’entreprise est indispensable à sa survie. Cependant, en dépit de cette tendance à l’auto-renforcement, la vision dominante de l’entreprise peut être contestée, notamment par les acteurs qui tirent le moins profit de la logique insufflée par l’indicateur prégnant ou qui sont au contact d’une autre réalité de l’organisation. Mais cette contestation reste minoritaire et même secrète tant qu’elle ne peut disposer de supports permettant de faire valoir une vision, une finalité différente de l’organisation. Un de faire une valoir cette vision différente de l’organisation est de développer d’autres indicateurs.
La possibilité du développement de nouveaux indicateurs pouvant permettre de considérer différemment l’évaluation de la performance sera illustrée dans le cas des SIAE et des modalités de conventionnement de ces structures avec l’Etat. L’indicateur à partir duquel est évaluée une structure d’insertion et qui conditionne l’obtention des subventions publiques, est le taux de retour à l’emploi. La vision sous-jacente à cet indicateur est que les SIAE sont des sas entre la situation de chômage et l’obtention d’un emploi sur le marché du travail. L’objectif de taux de retour à l’emploi, appelé aussi « sorties dynamiques », a été défini par l’Etat en accord avec les têtes de réseau de l’insertion. Dans le dernier conventionnement, il a été fixé à 60 %, avec une répartition selon la nature de l’emploi obtenu à la sortie de la structure d’insertion. Comptent ainsi parmi les cas de retour à l’emploi les sorties vers un emploi durable (CDI, CDD de plus de 6 mois), les sorties vers un « emploi de transition » (CDD, intérim, de moins de 6 mois)  ainsi que les sorties « positives » (formations qualifiantes, embauche dans une autre SIAE). Le taux de retour à l’emploi s’impose donc à l’ensemble des structures comme critère de leur performance et de manière particulièrement forte puisqu’il conditionne l’octroi des fonds publics. On peut en cela qualifier cet indicateur de dominant au sens où l’avons défini plus haut.  Cette logique de pilotage par les résultats a été accentuée par la LOLF qui a mis en place une évaluation annuelle des structures et un examen annuel des financements publics. Le guide des nouvelles modalités de conventionnement Etat-IAE publié par le CNAR-IAE et sorti en 2009 précise bien cette logique d’évaluation : « Tous les ans, la mise en œuvre du plan d’actions et les résultats sont rediscutés, un nouveau plan d’actions et les moyens correspondants sont redéfinis : il y a adaptation annuelle du plan d’actions et des financements, nous nous situons dans une logique d’évaluation » (CNAR-IAE, 2009, p.13).   
Une étude réalisée sur l’accompagnement dans les SIAE commandée par la Dares (Brun et Defalvard, 2008) permet de conjecturer que le taux de retour à l’emploi joue aussi le rôle d’indicateur prégnant dans ces structures. Tout d’abord cette étude a montré que les acteurs des SIAE sont porteurs de deux visions différentes de l’activité (d’accompagnement dans et vers l’emploi) qui s’y réalise. D’une part, les encadrants techniques voient l’accompagnement en terme d’intégration au travail, qui passe d’abord par la discipline puis l’apprentissage pour une autonomie au travail. Les salariés en insertion partagent cette vision de l’accompagnement en insistant pour leur part sur la reconnaissance obtenue de leur acquisition de savoir-faire. S’oppose à cette vision une autre représentation de l’accompagnement dans les SIAE portée par les chargés d’insertion, qui est elle centrée sur la construction d’un parcours d’insertion. 
Ensuite, l’analyse des entretiens par une méthode d’analyse de données textuelles a permis de montrer que le second point de vue domine le premier dans l’organisation de la structure. Cette domination se repère au niveau de la succession des contrats qui rythment le parcours d’insertion : l’organisation du travail est formalisée ou contractualisée de telle sorte qu’elle épouse la logique du parcours d’insertion et réponde à l’objectif du retour à l’emploi à la sortie de la SIAE. Elle se repère également avec le rôle que se donnent les encadrants techniques de passerelle entre le salarié en insertion et le chargé d’insertion ; rôle dans lequel ils pointent seulement les problèmes sociaux et effacent les acquis des personnes au travail.  Les seuls acteurs pour qui le taux de retour à l’emploi n’est pas prégnant sont les salariés en insertion qui ne se référent qu’à leur intégration au travail et occultent leur avenir en terme d’insertion durable dans l’emploi ; ils ne mettent en avant que les bénéfices de leur intégration en comparant avec leur situation d’avant. Cette domination du parcours d’insertion sur la mise au travail se comprend par le poids donné à la représentation de la structure d’insertion comme poursuivant l’objectif fondamental du retour vers l’emploi classique, dans une logique définie et impulsée par l’Etat, et avec une mesure quantitative permettant d’objectiver la réussite du processus. 
B- L’élargissement de l’évaluation des SIAE à partir de nouveaux indicateurs: vers une dynamique territoriale positive 
Dans le dernier conventionnement, l’Etat a posé le principe d’un dialogue de gestion avec les partenaires du secteur de l’insertion. Ce dialogue ouvre la voie à une possible valorisation de l’activité des structures à partir de représentations différentes de celle véhiculée par l’indicateur actuellement prégnant du taux de retour à l’emploi. Ainsi que nous l’avons décrit plus haut, la mesure quantitative donne force à une certaine considération de l’activité de l’entreprise, en lui permettant de s’objectiver au travers de l’indicateur et de guider les comportements des salariés. Il est donc logique que les SIAE et leur tête de réseau aient initié une recherche sur l’élaboration d’un ensemble d’indicateurs de performance permettant de dépasser les limites, dans le cadre de leur évaluation et de la négociation avec la puissance publique, de la règle jusqu’alors en vigueur. Cette démarche trouve le soutien de l’Etat, par la voie de ses représentations dans les collectivités territoriales, qui peuvent même en être à l’initiative, exprimant bien l’idée d’un processus d’amélioration du pilotage de la politique publique en vue de maximiser l’utilité sociale. 
Deux pistes ont été avancées pour élargir la mesure de la performance des structures de l’insertion. La première est de tenir compte du contexte spécifique de chaque SIAE avec l’idée qu’on ne peut requérir de toutes le même objectif de taux de retour à l’emploi ; celui-ci serait donc pondéré par la situation propre à la structure, justifiant que des financements soient reconduits même si l’objectif de 60 % se sorties dynamiques n’est pas atteint. La seconde piste est de considérer que d’autres critères d’utilité sociale doivent être retenus, s’inscrivant dans une logique de développement territorial. Nous présentons ici une expérimentation d’un dispositif de nouveaux indicateurs réalisée dans le cadre d’une recherche-action pilotée par le CNIAE et l’Avise dans la région PACA en collaboration avec le cabinet de conseil Opus3. Une expérimentation similaire fondée sur la même grille d’analyse soutenue par la Direction du travail de Seine et Marne est actuellement en cours. Nous nous en tiendrons à l’exposé de la problématique de la recherche et des outils développés sans pouvoir nous avancer sur les résultats de telles expérimentations qui sont balbutiantes.

Le dispositif d’évaluation proposé part du constat des limites de l’approche actuelle qui ne valorise qu’un aspect des productions de l’IAE (en l’occurrence le taux de retour à l’emploi) d’une part et qui met sur la même base d’analyse l’ensemble des SIAE sans prendre en compte des éléments de contexte essentiels d’autre part. Cette focalisation sur un objectif dans lequel ne se reconnaissent pas de nombreux acteurs de l’insertion (contestation de l’indicateur prégnant) ne permet pas de les mobiliser efficacement. Ainsi, comme il a été souligné plus haut dans le rapport Dares sur l’accompagnement, l’indicateur prégnant du taux de retour à l’emploi, s’il n’est pas directement contesté par les encadrants techniques, tend à effacer les acquis de l’intégration au travail qui deviennent « un bénéfice perdu ». Ceux, nombreux, qui parmi les acteurs de l’insertion contestent l’hégémonie du taux de retour à l’emploi (voir le propos de Alphandérie dans l’avant propos au guide du conventionnement) doivent pouvoir s’appuyer sur cette autre réalité vécue de l’accompagnement, exprimée de manière différente par les encadrants techniques et les salariés en insertion, afin de proposer un indicateur élargi de la performance du processus d’insertion qui modifie en même temps la vision de ce dernier. Car le risque est que ce décalage entre les attentes publiques et le vécu au travail ne débouche sur une démobilisation de ces acteurs qui ne se reconnaissent pas dans l’objectif technique de l’IAE.
L’autre danger de l’évaluation actuelle réside dans les biais qu’elle peut générer. Ces biais proviennent de ce que l’atteinte de l’objectif de taux de retour à l’emploi conditionnant la survie de la structure (via les financements) se réalisera au travers d’effets pervers. Par exemple, les SIAE seront incitées à recruter davantage les personnes proches de l’emploi au détriment des cas plus lourds, allant à l’encontre de leur raison d’être. De même, demander à une SIAE implantée en milieu rural les mêmes résultats qu’une SIAE implantée en milieu urbain dissuadera sans doute la création de SIAE en milieu rural, où il existe des besoins. Les limites de l’objectif unique et de l’indicateur unique apparaissent alors clairement tant du point de vue de la mobilisation des acteurs que de la recherche de la réponse la plus adaptée aux besoins sociaux. Mais la logique de la mesure à partir du taux de retour à l’emploi se comprend car les acteurs du secteur disposent de peu d’outils partagés et opposables pour mesurer autre chose que le retour à l’emploi.
L’outil développé a pour objet de pouvoir mesurer de manière globale les productions des SIAE mais aussi de donner une analyse aussi partagée que possible de leur impact. Il repose sur l’analyse de deux thèmes reposant sur plusieurs paramètres : la performance du processus d’insertion en tenant compte de la caractéristique d’éloignement de l’emploi des salariés de la SIAE et du contexte territorial dans lequel elle exerce son activité ; l’utilité sociale de la structure qui peut se décomposer en une contribution au lien social, à l’environnement et à la mise ne place de méthodes de production et de modes de gouvernance plus démocratiques. Concernant le premier thème, la performance du processus d’insertion, le modèle proposé évalue la distance à l’emploi des salariés en insertion à partir de critères liés à la santé (physique, psychique), au social (logement, finance, transport) et au professionnel (formation, expérience). Il permet d’évaluer les résultats qui peuvent être attendus en terme de retour à l’emploi et en terme d’accroissement de l’autonomie des personnes. 
Chaque critère donnant lieu à une quantification sur une échelle de 1 à 5, on peut calculer un indice synthétique, moyenne des « notes » (de 1 à 5) des critères retenus, donnant une mesure de la distance à l’emploi des salariés de la structure. Cette distance à l’emploi peut se traduire en terme de durée moyenne nécessaire pour que le salarié en insertion puisse accéder à un emploi. En effet, à partir de l’étude statistique menée en PACA, on peut faire correspondre à un indice d’éloignement de l’emploi une durée moyenne de retour à l’emploi, sachant que pour la catégorie de salariés la plus éloignée de l’emploi, la durée est indéterminée (supérieure à 2 ans mais sans limite), laissant supposer que certains salariés seront dans l’impossibilité de s’intégrer dans un emploi classique. Cette mesure de la performance du processus d’insertion s’accompagne d’une évaluation du contexte économique local, apprécié à partir du dynamisme du marché de l’emploi local, des métiers demandés et de leur adéquation avec les métiers préparés par la SIAE. Cet analyse globale permet de d’éclairer les partenaires de la SIAE sur ce qu’il est réaliste de lui demander en terme d’objectifs de retour à l’emploi. 
Le second thème, celui de l’utilité sociale, se réfère à trois axes : le socio-économique, l’environnemental et le sociétal. L’axe socio-économique fait référence à l’amélioration de la situation des bénéficiaires (hors accès à l’emploi) ; l’axe environnemental concerne la réduction de l’impact de l’activité sur l’environnement et le développement de produits ou services verts ; l’axe sociétal enfin met l’accent sur l’ancrage territorial et l’amélioration de la gouvernance. Une mesure est effectuée pour chaque axe à partir d’indicateurs divers. L’exemple développé par le cabinet d’étude associé à la recherche pour la mesure de l’utilité socio-économique propose de tenir compte du nombre de salariés suivant le parcours d’insertion, des progrès financiers dont ces personnes ont bénéficié (accroissement de leur revenu), du progrès social réalisé en terme de difficultés résolues (logement, transport etc.) et enfin de la performance économique globale comprise comme la contribution financière nette de la SIAE à la société (charges et impôts acquittés, économies de RMI et autres allocations, ramenés aux subventions perçues). Pour mesurer l’utilité environnementale, il s’agit d’attribuer une note de 1 à 5 en fonction de la qualité écologique de l’activité (produits bio, faibles émissions etc.). Ainsi, les indicateurs obtenus ne sont pas exprimés de façon homogènes : certains seront des ratios lorsqu’il est possible d’en calculer, par exemple pour la performance économique globale ou le progrès social, d’autres seront des chiffres bruts (progrès financiers), d’autres des notations graduelles (de 1 à 5). L’idée de produire un indicateur synthétique d’utilité sociale, à partir d’une moyenne de l’ensemble des notes, a cependant été avancée. 
Sans entrer davantage dans le détail de la construction des indicateurs, une conclusion déjà s’impose. Le foisonnement des indicateurs proposés, qui ont été élaborés dans une concertation avec les acteurs de terrain de l’insertion sur un territoire, montrent qu’il est possible de faire émerger des outils qui rendent compte des productions des SIAE et faisant sens pour les acteurs. Les critères retenus ne s’imposent pas de manière automatique mais sont à affiner en fonction de la situation des structures. La pondération attribuée à chaque critère dans la construction d’un indicateur synthétique peut également être modulée en fonction des situations spécifiques ; à l’expérience, certains d’entre eux pourront se révéler plus décisifs que d’autres. Cette caractéristique d’adaptation de l’outil de mesure, sa nature ouverte, reflètent le contexte dans lequel ils émergent et surtout l’usage qui est visé : les critères retenus et avec eux la mesure proposée doivent servir de base de négociation avec les financeurs publics dans le but de pérenniser l’activité des structures, dans une reconnaissance partagée de l’intérêt qu’elles représentant pour les territoires sous différents aspects. L’Etat, par le dialogue de gestion qu’il a ouvert, se pose dans une démarche compréhensive, en attente d’arguments. La coproduction des indicateurs entre l’Etat (ses représentations en région) et les partenaires de l’IAE trouve sa justification dans cette perspective. Nous avons dessiné l’esquisse des pratiques émergentes dans ce sens.
Cependant, cette recherche illustre aussi les difficultés à faire émerger un ou plusieurs indicateurs qui puissent servir de référence dans le rendu de la performance. La modulation de l’objectif imposé de taux de retour à l’emploi en fonction de la spécificité des publics accueillis et des situations locales des SIAE, si elle n’efface pas l’indicateur prégnant du taux de retour à l’emploi, en atténue la portée par la reconnaissance de la performance du processus d’insertion qu’elle autorise. Mais concernant la mesure de l’utilité sociale, un risque nous semble apparaître de l’étude menée en PACA et des outils proposés. La contestation de l’indicateur prégnant se réalise à partir d’une multiplicité de critères que l’on cherche à ramener à une mesure quantitative, soit parce qu’ils s’y prêtent facilement (critères chiffrés) soit parce qu’on utilise une échelle de mesure sur laquelle on peut reporter les critères plus qualitatifs ne s’appréhendant pas directement par la quantification (ce sont les notes de 1 à 5). La volonté de construite un indicateur synthétique de l’évaluation de l’utilité sociale, qui serait ainsi représentée par un chiffre, nous paraît illusoire. Le risque est alors plutôt la perte de sens. Car quelle portée symbolique aurait ce chiffre ? Développer des outils d’analyse et de mesure est certes important pour faire valoir une représentation de la finalité de l’activité, nous l’avons vu. Définir quelques indicateurs pertinents paraît une voie plus efficace pour la promotion d’une évaluation plus complète de l’activité des entreprises sociale. Rien ne dit non plus que la prégnance, au niveau du pilotage des organisations, passe nécessairement par des indicateurs et qu’elle ne puisse trouver une substance dans des analyses plus qualitatives, qui deviendraient incontournables sous le fait de l’obligation légale. 
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4) p 7. tu peux donner un exemple de comment est construit l’indicateur en prenant un exemple de critère de mesure de l’éloignement de l’emploi avec son échelle de 1 à 5. Dire ensuite que onze critères ont été retenus pour la construction d’un indicateur synthétique qui pourrait à l’usage donner des pondérations différentes à certains critères si certains d’entre eux se révéler à l’expérience plus décisifs que d’autres. Insister pour dire qu’il ne s’agit pas d’une mesure mécanique mais indicative fondée sur des moyennes : insister à cette occasion sur la co-construction de ces indicateurs au plus près du terrain (cela peut être l’idée de ta conclusion en revenant sur le dialogue de gestion et la position ouverte de l’Etat dans le cadre de l’après Grenelle de l’insertion)
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